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ARTICLE PREMIER
A l'alinéa9, apréslemot :
« conditions » ,
insérer lesmots :

« , hotamment environnementales, ».

EXPOSE SOMMAIRE

La convention de partenariat conclue entre |’ Etat et les organisations professionnelles d’ entreprises
de presse représentatives, s elle exempte les publications de presse des obligations de la
responsabilité élargie des producteurs (REP), se doit de poursuivre des objectifs écologiques
ambitieux. Il est donc primordial que cette convention de partenariat précise les conditions
environnementales que les publications de presse devront respecter pour mettre gratuitement a
disposition ces espaces de communication. Ainsi, les publications de presse participeront aux efforts
communs pour latransition écologique.
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